
Prestations Prix unitaire Observations

Droit de visa perçu pour certifier authentique les copies de plans, les 

copies, reproductions et extraits de documents, hors coût d’envoi 

postal et frais de reproduction (article D 213-10 du Code du 

patrimoine).

3,00 €

Photocopie ou impression de vues préexistantes, A4 ou A3, noir et 

blanc.

Gratuit Dans la limite de 10 photocopies par 

jour et mises à disposition en salle de 

lecture.

Photocopie ou impression de vues préexistantes, A4, noir et blanc, à 

partir de 11 vues.

0,15 € Dans la limite de 100 photocopies.

Photocopie ou impression de vues préexistantes, A3, noir et blanc, à 

partir de 11 vues.

0,30 € Dans la limite de 100 photocopies.

Pas d'impression ou de photocopies 

au-delà du format A3.

Réalisation de prise de vue numérique livrée sous forme numérique, 

par courrier électronique ou plateforme de téléchargement en ligne 

:

> de 1 à 10 vues 3,00 €

> de 11 à 100 vues 1,50 €

> Au-delà de 100 vues 1,00 €

Frais d'extraction pour la fourniture de vues numérisées et diffusées 

par les Archives :

> de 1 à 10 vues Gratuit

> de 11 à 250 vues 1,00 € par vue

Annexe 4

TARIFS DES PRESTATIONS ENCAISSEES PAR LES ARCHIVES D'ALSACE

(hors ventes d'ouvrages et publications)

Tarifs applicables à partir du 1er janvier 2026 et

 valables pour les sites de Strasbourg et de Colmar.

Sont exclus de la reprographie tous les documents dont la conservation serait mise en péril par la reproduction ou dont 

le format est supérieur au format A0.

Sont exonérés de tous frais de reproduction :

> les administrations : les services de l'Etat, les établissements publics et les collectivités et dans le cadre de démarches 

administratives exclusivement ;

> les donateurs de fonds d'archives privés, uniquement pour ce qui concerne leurs archives ;

> les personnes ayant souscrit un contrat de dépôt provisoire pour numérisation, uniquement pour ce qui concerne les 

archives déposées provisoirement pour numérisation.

Reproduction sous forme d'images fixes (photocopies, copies numériques, prises de vue numérique)

Ce tarif unitaire s'applique dès la 

première vue.
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> de 251 à 1000 vues 0,50 € par vue

> au-delà de 1000 vues 840,00 € par tera 

-  image animée (par unité documentaire et pour toute minute 

commencée)

0,50 €

-  contenu audio (par unité documentaire et pour toute minute 

commencée)

0,10 €

- image animée (par unité documentaire et pour toute minute 

commencée)

2,00 €

- image animée disponible sur cassette vidéo dub - Prêt gratuit ; seules les copies vidéo 

dub (doubles) sont concernées ; les 

copies vidéo master ne peuvent pas 

faire l'objet d'un prêt.

- contenus audio (par unité documentaire et pour toute minute 

commencée)

0,40 €

- pour les données non stockées sur serveur, supplément 

d’extraction des données depuis des supports externes  amovibles 

(ex: DVCAM, Betacam, disques optiques), se rajoutant aux tarifs de 

reproduction pour montage (par unité documentaire et pour toute 

minute commencée)

10,00 €

Montant forfaitaire pour l'envoi postal et si le montant total dû des 

frais de photocopies est inférieur à 5,00 €

5,00 € Au-delà de 5,00 € de frais de 

photocopies, les frais de port sont 

inclus (par exemple, à partir de 34 

photocopies A4 ou 17 photocopies 

A3).

Frais d'envoi par courrier électronique ou plateforme de 

téléchargement en ligne.

Gratuit Dans la limite des équipements 

techniques utilisés au sein de la 

collectivité.

Fourniture de CD-R (prix à l'unité) 2,75 €

Fourniture de DVD (prix à l'unité) 5,00 €

Fourniture de clé USB 8 Go (prix à l'unité) 6,00 €

Fourniture de clé USB 16 Go (prix à l'unité) 10,00 €

Fourniture de disque dur 115 Go (prix à l'unité), pas d'envoi 115,00 €

Location de l'auditorium (80 places) du site de Strasbourg (hors 

services de la Collectivité européenne d'Alsace).

300,00 € Tarif à la demi-journée.

Reproduction pour montage (formats de conservation), sous réserve de droits cédés à la collectivité et/ou 

d'autorisations obtenues par le demandeur auprès des ayants-droit

Frais de fourniture d'un support pour la transmission des copies

Frais d'envoi

Reproduction à l’usage privé du copiste (formats de diffusion)

Autres prestations dans le cadre de l’exercice des missions et activités du service.

Images animées et contenus audio

- copie exclusivement sous forme numérique, sous réserve de communicabilité et de l’existence de  copies numériques 

préexistantes ;

- copie portant sur la totalité de l’unité documentaire demandée (pas d’extraits, pour des raisons techniques).
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